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Les deux jeunes peintres 
congolais venus de Douala et de 
Kinshasa partagent la vedette 
à l’exposition CongoEyes (les 
yeux du Congo), de la galerie 
AfricArt, qui se tient du 3 au 
31 mars dans l’île chinoise. Le 
vernissage a eu lieu le 2 mars 
en vue de donner aux visiteurs 
l’occasion de voir les œuvres de 
près et de manière personnelle. 
Dans le contexte de l’exposi-

tion, Aza a représenté des vi-
sages humains, des poissons, 
etc., dont les yeux sont particu-
lièrement mis en évidence. Jo-
nathan Vatunga, déniché dans 
la vague des récents diplômés 
de l’Académie des beaux-arts 
s’est, quant à lui, fait un nom 
avec des œuvres à multicouches 
faites de peinture, de colle et de 
gravures qui mêlent abstraction 
et réalisme.                    Page 4

DÉCRISPATION POLITIQUE 

Félix Tshisekedi 
promet de gracier 
les prisonniers 
politiques
L’attention des Congolais était focalisée , le 2 mars, sur 
la Place de l’échangeur de Limete, où le président de 
la République, Félix-Antoine Tshisekedi Tshilombo, pré-
sentait son programme d’urgence pour les cent premiers 
jours de sa mandature. Une fois encore, il est revenu sur 

sa promesse de libérer les prisonniers politiques afin de 
donner un contenu à la décrispation politique. Le chef 
de l’État a promis de prendre, dans les dix jours, une 
mesure de grâce présidentielle au bénéfice des prison-
niers politiques ayant été condamnés par des décisions 

coulées en force des choses jugées. Il en est de même 
des Congolais se trouvant actuellement à l’extérieur du 
pays pour des raisons politiques. Le président  de la Ré-
publique a déclaré qu’il va œuvrer activement à créer les 
conditions de leur retour rapide au pays. Page 2

Félix Tshisekedi lors de la présentation de son programme d’urgence 

OUVERTURE POLITIQUE 

Jean-Pierre Bemba exige  
des garanties sécuritaires 
pour son retour

Pour la secrétaire générale du Mouvement de libération du Congo (MLC), le sénateur Jean- 
Pierre Bemba a simplement été contraint à l’exil forcé par les autorités de l’époque qui ne lui 
ont pas permis de jouir de son droit à l’habitat. En août 2018, lorsqu’il avait regagné le pays, 
le leader du MLC avait l’intention d’y rester le plus longtemps possible avec sa famille, a fait 
savoir Eve Bazaïba qui stigmatise, par ailleurs, le traitement dégradant infligé à son leader 
interdit alors d’accéder à son domicile de la commune de la Gombe. 
C’est au regard des injustices subies lors de son dernier passage à Kinshasa que le sénateur 
a finalement décidé de s’installer en Europe, sans espoir d’un retour immédiat. Nonobstant 
l’ouverture du nouveau pouvoir, il afficherait quelques réticences, à en croire Eve Bazaïba qui 
redoute la répétition du scénario de 2018.      
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Jean-Pierre Bemba en conférence de presse le 3 août au complèxe GB

CONSOLIDATION DU PROCESSUS 

DÉMOCRATIQUE

L’IRDH réclame  
la domestication des sanctions 
internationales visant  
des autorités congolaises

 L’Institut de recherche en droits humains (IRDH) souhaite la « do-
mestication des sanctions internationales contre des dirigeants qui 
s’étaient érigés ou continuent à obstruer l’édification de la démo-
cratie et de l’État de droit en RDC ». Face à l’affaiblissement d’ins-
titutions publiques, cette ONG pense que la pression citoyenne 
devrait davantage s’intensifier contre ces autorités qui exercent le 
pouvoir en parallèle de l’État.
Selon l’IRDH, l’amplification de la vigilance citoyenne s’impose 
vis-à-vis de ces individus impliqués dans le sabotage de la bonne 
marche de l’État pour les empêcher de continuer à saper les efforts 
de reconstruction du pays. 
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PEINTURE

Aza Mansongi et Jonathan 
Vatunga portent le regard 
du Congo à Hong Kong
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Le programme d’urgence 
de cent jours du chef de 
l’Etat, rendu public le 2 
mars pour que la 
population se l’attribue et 
en fasse le suivi, porte 
notamment sur les 
domaines politique, social 
et sécuritaire.   

L’attention des Congolais 

était focalisée samedi sur 

la Place de l’échangeur de 

Limete, où le président de 

la République, Félix-An-

toine Tshisakedi Tshilombo, 

a présenté son programme 

d’urgence pour les cent pre-

miers jours de sa manda-

ture. C’était en présence des 

chefs des corps constitués, 

des membres du gouverne-

ment, du Conseil supérieur 

de la magistrature, des re-

présentants du corps diplo-

matique et des présidents 

des institutions d’appui à la 

démocratie. Une foule com-

pacte s’est mobilisée autour 

de l’esplanade pour suivre 

l’adresse du chef de l’Etat 

qui, en somme, constituait le 

point focal de la cérémonie.

Comme à l’accoutumée, l’al-

locution de Félix Tshisekedi 

aura été ponctuée par une 

série d’annonces-phares, la 

plupart ayant déjà alimenté 

ses discours de campagne. 

Une fois encore, le président 

de la République est revenu 

sur sa promesse de libérer 

les prisonniers politiques 

afin de donner un contenu à 

la décrispation politique.
« Dans les dix jours, je 
vais prendre une mesure 
de grâce présidentielle 
au bénéfice des prison-
niers politiques ayant été 
condamnés par des dé-

cisions coulées en force 

des choses jugées », a-t-il 

promis. Le ministre de la 

Justice, a ajouté le chef de 

l’Etat, sera, par ailleurs, ins-

truit « de prendre, dans le 
même délai, toutes les me-
sures nécessaires dans les 
conditions prévues par la 
loi, pour une libération 
conditionnelle de toutes les 
personnes détenues pour 
le délit d’opinion, notam-
ment dans le cadre des 
manifestations politiques 

avant les élections ».  

Retour imminent 

des exilés politiques

Il en est de même des exilés 

politiques dont le retour au 

pays est imminent. « Je vais 
œuvrer activement à créer 
les conditions d’un retour 
rapide des compatriotes 
qui se trouvent actuelle-
ment à l’extérieur du pays 
pour des raisons politiques 
afin qu’ils y exercent leurs 
activités, dans le respect 
de la loi et des institutions 

républicaines », a décla-

ré Félix Tshisekedi. Une 

annonce qui tombe à point 

nommé, juste au lendemain 

du recouvrement par Moïse 

Katumbi de son passeport 

biométrique, créant ainsi les 

conditions optimales de son 

retour au pays.    

Sur le plan sécuritaire, Fé-

lix-Antoine Tshisekedi Tshi-

lombo a notamment épinglé 

la situation préoccupante 

dans le Grand Nord, précisé-

ment dans les territoires de 

Beni et Butembo en proie aux 

violences depuis plusieurs 

décennies du fait des incur-

sions récurrentes des re-

belles ougandais des Forces 

démocratiques alliées. Le 

chef de l’Etat a indiqué qu’un 

dispositif sécuritaire consé-

quent est en préparation 

avec les services concernés 

pour consolider les positions 

des Forces armées de la Ré-

publique démocratique du 

Congo sur place et faire face 

aux groupes armés concer-

nés. Un appel solennel a été 

lancé aux acteurs politiques 

et de la société civile de la 

région de Beni et Lubero, 

exhortés à s’inscrire sur la 

voie d’un dialogue pour la 

paix et la sécurité. « J’ai 
ordonné qu’un dialogue 
soit entamé avec les prin-
cipaux acteurs politiques, 
de la société civile et les 
forces vives de la région 
pour créer les conditions 
de retour de paix et de la 
sécurité dans les contrées 

indiquées », a martelé le 

président de la République. 

Aucune date n’a pas cepen-

dant été avancée pour le dé-

but de ce forum.  

Yumbi au cœur 

d’une tripartite 

Le chef de l’Etat n’a pas man-

qué de glisser un mot sur la 

situation de Yumbi, dans 

l’ex-province de Bandundu, 

théâtre d’affrontements in-

tercommunautaires d’une 

ampleur sans précédent 

avec, à la clé, des centaines 

des morts et des déplacés, 

sans parler des dégâts ma-

tériels innombrables. A ce 

sujet, il a annoncé la mise en 

place d’une tripartite RDC-

Congo-HCR censée travailler 

pour le retour dans ce terri-

toire sinistré des Congolais 

qui se sont réfugiés à Braz-

zaville depuis les violences 

de décembre dernier. Une 

première évaluation est 

attendue pour faire l’état 

des lieux de la question et 

analyser les conditions sé-

curitaires, humanitaires et 

sanitaires afin d’y apporter 

les solutions idoines pour le 

retour de ces déplacés esti-

més à près de seize mille au 

Congo voisin et dans les fo-

rêts avoisinants. Au plan so-

cial, Félix Antoine Tshiseke-

di a mis une emphase 

particulière sur la distribu-

tion de la justice, convaincu 

que c’est bien elle qui élève 

une nation. Le président de 

la République a promis qu’il 

veillera à ce que l’appareil 

judiciaire et les autres struc-

tures ad hoc soient redyna-

misés pour mettre l’action 

publique en mouvement et 

lutter contre la corruption.
« Je vais veiller à ce que 
la justice soit administrée 
par des personnes intègres 
et aux valeurs morales ir-
réprochables, disposées à 
lutter contre la corruption 
qui ternit l’image d’un vé-

ritable Etat de droit », a-t-

il signifié, avant d’inviter le 

Conseil supérieur de la ma-

gistrature à s’engager véri-

tablement sur la voie de la 

réhabilitation de l’institution 

judiciaire.

Toujours au plan social, le 

président citoyen congolais 

a réitéré son vœu de voir 

les conditions de vie de ses 

compatriotes s’améliorer. Il 

a promis d’élaborer un code 

d’éthique institutionnel et 

de veiller à son application. 

Félix Tshisekedi a également 

pris le pari d’assainir le cli-

mat des affaires par la vul-

garisation du nouveau code 

minier et de conclure des 

contrats miniers gagnant-ga-

gnant. « Pour la réussite de 
ce programme, j’ai besoin 
de l’accompagnement du 
peuple congolais que j’in-
vite au changement des 
mentalités, notamment 
par le respect de la vie hu-
maine, des droits et de la li-

berté pour tous », a souhaité 

le président de la République.         
Alain Diasso

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE 

Félix Tshisekedi promet de gracier les prisonniers politiques 

Félix Tshisekedi présentant son programme d’urgence de cent jours 
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L’association à but non lucratif estime que les individus  
activement impliqués dans le sabotage de la bonne 
marche de l’Etat devraient constituer la priorité de la 
société civile, notamment des églises, mouvements 
citoyens et organisations de défense des droits de 
l’homme pour les empêcher de continuer leurs 
manoeuvres.          

L’Institut de recherche en 

droits humains (IRDH) sou-

haite la « domestication des 
sanctions internationales 
contre des dirigeants qui 
s’étaient érigés ou conti-
nuent à obstruer l’édifi-
cation de la démocratie et 

l’Etat de droit en RDC ». Au 

regard du degré élevé de l’af-

faiblissement d’institutions 

publiques, cette organisation 

pense que la pression ci-

toyenne devrait s’intensifier 

contre ces « hommes forts 

» qui exercent le pouvoir en 

parallèle de l’Etat, au détri-

ment des technocrates qui 

faciliteraient une nouvelle 

ère démocratique.

L’ONG rappelle que le 22 fé-

vrier dernier, par une me-

sure de restriction de visas 

d’entrée aux Etats-Unis, le 

gouvernement américain a 

sanctionné des dirigeants 

congolais impliqués acti-

vement dans la corruption 

éhontée, des graves viola-

tions des droits de l’homme et 

le sabotage de la démocratie. 

Ces sanctions prises au ni-

veau international, souligne-

t-elle, complètent celles qui 

avaient été précédemment 

annoncées par les Etats-Unis 

et l’Union européenne contre 

d’autres Congolais, pour les 

mêmes motifs. Cependant, 

fait constater l’IRDH, au ni-

veau national, ces mêmes 

individus poursuivent l’appli-

cation de leur plan de confis-

cation du pouvoir, par des 

pratiques prohibées par la loi. 
« Ils tentent de conserver 
des prérogatives des pou-
voirs législatif, judiciaire 
et des institutions d’ap-
pui à la démocratie jadis 
concentrées entre les mains 
du seul animateur du pou-
voir exécutif, l’ancien pré-

sident de la République », 

regrette cette association.

Un vetting des nouveaux 

dirigeants

Face à cette situation, l’IRDH 

se convainc que la domesti-

cation des sanctions, par un 

vetting des nouveaux diri-

geants de l’Etat donnerait le 

sens réel des actions de soli-

darité internationale. Selon 

lui, l’amplification de la vigi-

lance citoyenne s’impose vis-

à-vis des individus impliqués 

dans le sabotage de la bonne 

marche de l’Etat. Dans cette 

même logique, il sollicite du 

président de la République 

la désignation d’un Premier 

ministre et des membres du 

nouveau gouvernement des 

technocrates issus de la socié-

té savante, des universités ou 

ordres professionnels. « Cette 
solution serait salutaire 
et épargnerait la Répu-
blique de la mégalomanie 
légendaire d’une certaine 
classe politique congolaise 
devenue hostile à l’intérêt 

public », soutient l’IRDH. Il 

ajoute que le chef de l’Etat 

devrait retenir, parmi les prio-

rités de l’Etat, l’amélioration 

de la sécurité des personnes, 

particulièrement dans la ré-

gion est du pays (Bunia, Beni 

et Butembo); le renforcement 

de l’Etat de droit qui mettra 

fin à l’impunité par le strict 

respect de la séparation des 

pouvoirs législatif, judiciaire, 

exécutif et ceux des institu-

tions d’appui à la démocratie.

En partenariat avec Amnesty 

international, l’IRDH réclame 

également la fin de la répres-

sion des opposants politiques 

et des acteurs de la société ci-

vile; l’amélioration des condi-

tions de détention; la levée 

d’obstacles à l’accès à l’Inter-

net par la réduction du prix 

et la multiplication des points 

d’accès; la promotion de l’éga-

lité de chance des garçons et 

filles; l’accès à l’éducation, à 

la santé, au logement, à l’eau 

potable et au salaire, etc. 

Rappelons que parmi les der-

niers dirigeants congolais 

visés par les sanctions amé-

ricaines, il y a notamment 

l’ex-président de l’Assem-

blée nationale, Aubin Minaku 

Ndjalandjoko; le président de 

la Cour constitutionnelle, Be-

noît Lwamba Binda; et celui 

de la Commission électorale 

nationale indépendante, Cor-

neille Nangaa.

Lucien Dianzenza

CONSOLIDATION DU PROCESSUS DÉMOCRATIQUE 

L’IRDH réclame la domestication des sanctions internationales 
visant des autorités congolaises

« Cette solution serait salutaire 
et épargnerait la République 

de la mégalomanie légendaire 
d’une certaine classe politique 
congolaise devenue hostile à 

l’intérêt public »

L’information a été donnée 
par la secrétaire générale du 
Mouvement de libération du 
Congo (MLC), Eve Bazaïba, 
indiquant que le président 
de son parti a simplement 
été contraint à l’exil forcé 
par les autorités de l’époque 
qui ne lui ont pas permis de 
jouir de son droit à l’habitat.  

Après Moïse Katumbi  qui 

vient d’obtenir gain de cause 

de sa requête pour récupérer 

son passeport biométrique 

auprès de l’ambassade de la 

République démocratique du 

Congo en Belgique - chose 

faite depuis le 1er mars, ce 

qui balise la voie à son retour 

imminent au pays -, c’est au 

tour de Jean-Pierre Bemba 

de tempêter pour que les 

conditions sécuritaires liées 

à son retour lui soient garan-

ties.

Présenté aujourd’hui comme 

un exilé politique, le leader 

du MLC fait partie désormais 

des Congolais devant béné-

ficier de l’ouverture prônée 

par le nouveau régime. Ce-

lui-ci voudrait, en effet, voir 

tous les fils et filles du pays 

contraints à l’exil par le pou-

voir sortant revenir au pays 

au nom de la décrispation 

afin de participer à son dé-

veloppement. Lors de son 

discours d’investiture, le 

président Félix Tshisekedi 

en avait fait clairement men-

tion en citant, entre autres, 

Jean-Pierre Bemba comme 

éligible à un retour sans ani-

croche au pays de ses an-

cêtres.

Dans sa dernière interven-

tion médiatique, la secré-

taire générale du MLC a 

confirmé que le sénateur 

Jean-Pierre Bemba, récem-

ment acquitté par la Cour 

pénale internationale, ne 

faisait pas l’objet d’une quel-

conque poursuite judiciaire 

en RDC. Il a simplement été 

contraint à l’exil forcé du 

fait de la non-jouissance de 

son droit à l’habitat. En août 

2018, lorsqu’il avait regagné 

le pays, il avait l’intention 

d’y rester le plus longtemps 

possible avec sa famille, a 

fait savoir Eve Bazaïba qui 

stigmatise, par ailleurs, le 

traitement dégradant infligé 

à son leader par les autorités 

de l’époque. Interdit d’accé-

der à la résidence de ses pa-

rents, dans la commune de 

la Gombe, Jean-Pierre Bem-

ba et sa famille étaient bien 

obligés de passer la nuit à la 

belle étoile, vu que tout leur 

patrimoine familial était sous 

occupation.

C’est au regard des injus-

tices et autres abus subis 

lors de son dernier passage 

à Kinshasa que le leader du 

MLC a finalement décidé de 

s’installer en Europe, sans 

espoir d’un retour immé-

diat. Il voudrait ainsi capita-

liser l’alternance obtenue au 

sommet de l’Etat avec l’avè-

nement de Félix Tshisekedi 

qui, déjà, se montre flexible 

au sujet de son retour. Reste 

alors les garanties de sécuri-

té que réclame Eve Bazaïba 

qui ne veut pas que le scé-

nario du mois d’août soit ré-

pété. Elle affirme avoir écrit 

au président du Sénat, Léon 

Kengo wa Dondo, à qui elle 

a transmis les doléances de 

son président, notamment 

sur son droit à l’habitat. Une 

correspondance restée lettre 

morte. Et tant que les garan-

ties sécuritaires au bénéfice 

de Jean-Pierre Bemba ne 

seront pas trouvées, il y a 

fort à parier que ce dernier 

puisse prolonger son séjour 

à l’étranger.  

Alain Diasso

EXIL

Jean-Pierre Bemba exige des garanties sécuritaires  
pour son retour au pays

Jean-Pierre Bemba
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Olivier Kayomo pense réaliser 
son rêve de porter son invention 
aux familles de toutes les 
provinces du pays avec le 
soutien de l’Etat dont il n’a de 
cesse de solliciter l’appui, fort de 
la conviction qu’il constitue une 
bibliothèque mobile.    

« Nous voulons que les fa-
milles, les écoles, les jeunes, 
soient informés de l’exis-
tence de ce bel outil péda-
gogique qui est presque une 
espèce de bibliothèque mo-
bile », a confié le concepteur 
d’OrthogrAfrique à Le Cour-
rier de Kinshasa.
Son vœu, a-t-il dit, c’est de 
faire en sorte que « le for-
mat carton aille jusqu’aux 
confins de la République, 
dans toutes ses provinces ». 
Cependant, Olivier Kayomo 
affirme ne pas pouvoir y par-
venir seul. « Pour cela, nous 
avons besoin de moyens et 
nous en appelons à un sou-
tien clair, fort de la part de 
notre futur gouvernement 
», a-t-il lancé.  « Pour l’heure, 
nous bénéficions plutôt du 
soutien de l’ambassade de 
France, de la délégation de 
l’Union européenne et de 
Wallonie-Bruxelles, Texaf 
Bilembo, Cinékin, les Asso-
ciations cultures métissées 
et la Transmission Asbl », 

a-t-il affirmé, poursuivant qu’il 
faudra bien plus pour mener à 
bon port son initiative.
« Nous avons besoin de 
plus de mécènes, publics 
et privés mais surtout de 
l’État, j’insiste là-dessus, 
pour donner un bon coup 
de pouce à ce projet magni-
fique qui, à mon sens, va ai-
der le plus possible de nos 
jeunes, jusqu’au fin fond de 

la RDC vu que nous n’avons 
pas assez de bibliothèques 
disponibles pour toute 
notre jeunesse et notre pays 
», a martelé le concepteur.
Olivier Kayomo pense avoir 
fait sa part. En effet, il ne s’est 
pas contenté de créer le tout 
premier jeu de société afri-
cain moderne et de le mettre 
à disposition des Congolais en 
premier. Depuis le 26 février, 

il a mis en place sa version jeu 
télévisé. Une stratégie dont il 
nous a expliqué les motiva-
tions. « OrthogrAfrique est 
allé plus loin, après le jeu 
de société en format carton, 
c’est une autre dimension, 
une autre innovation. Et, 
il est d’intelligence congo-
laise, c’est aussi la fierté du 
gouvernement congolais 
qui a dans ce sens tout in-
térêt à nous appuyer, il va 
de notre intérêt général à 
tous », a-t-il signifié, appelant 
au bon sens de la prochaine 
équipe gouvernementale 
pour l’aider dans son projet.  

Créer une entreprise

Mais loin de se décourager, 
Olivier Kayomo affirme nour-
rir encore de plus grandes 
ambitions. « Nous tenons à 
être autonomes car nous 
envisageons de devenir une 
entreprise de sorte à pou-
voir créer de l’emploi. Or-
thogrAfrique a une vision 
panafricaine, donc nous 
pourrions produire en RDC 
pour les Congo mais aussi 
l’on devrait imaginer une 
production pour le Gabon, 
la Côte d’Ivoire, le Sénégal, 
etc. Si l’État, des personnes 
de bonne volonté nous ac-

compagnent l’on devrait 
arriver à implanter une 
imprimerie en RDC de ma-
nière à couvrir toutes les 
commandes de l’étranger 
à partir d’ici. Cela devrait 
générer des devises pour le 
pays», a-t-il déclaré.
Pour ce qui est des ventes 
du jeu OrthogrAfrique, Oli-
vier Kayomo souligne qu’elles 
sont très bonnes en Belgique 
et que les stocks sont épuisés. 
En effet, résidant au pays de 
Tintin, c’est d’abord pour en-
richir la culture générale des 
jeunes de la diaspora qu’il 
avait conçu son jeu. C’est, 
d’ailleurs, là qu’il a commen-
cé la promotion de son jeu  
qui reçoit un bon retour de 
la communauté congolaise en 
particulier. En RDC, le retour 
n’est pas mal non plus : «  A 
vrai dire, dans un premier 
temps, la production réali-
sée avec des fonds person-
nels était limitée. À Kinsha-
sa, cela se passe plutôt bien 
aussi mais jusque là, nous 
n’en n’avons pas fait une 
grande promotion », a-t-
il expliqué. D’où l’idée de 
l’émission télévisée pour 
booster les ventes et aug-
menter la production. 

Nioni Masela

JEU DE SOCIÉTÉ

OrthogrAfrique en route vers les confins de la RDC

OrthogrAfrique, le tout premier jeu de société africain moderne

INCENDIE DU CENTRE DE TRAITEMENT DE L’ÉPIDÉMIE D’EBOLA

L’Unicef se dit très choqué 
L’agence onusienne vient de lever le 
ton, après le ministère de la Santé, 
pour condamner elle aussi, dans un 
communiqué publié le 28 février 
depuis son siège à New York, l’acte 
odieux commispar des inciviques 
dans la ville de Butembo, au Nord-
Kivu.   

La directrice exécutive de l’Unicef, Hen-
rietta Fore, s’est dit choquée par la der-
nière attaque violente contre le centre 
de traitement Ebola à Butembo, la deu-
xième de ce type en moins d’une se-
maine qui causé la mort d’un policier et 
consumé  une partie des locaux de cette 
infrastructure.
Tout en présentant ses sincères condo-
léances aux membres de la famille et 
aux collègues du policier ainsi qu’au 
personnel de Médecins sans frontières 
(MSF) qui s’occupe de personnes infec-
tées dans des conditions très difficiles, la 
directrice exécutive de l’Unicef a salué 
les « efforts continus des partenaires 
sur le terrain  y compris l’OMS, MSF, 
Alima et d’autres organisations  pour 
leur travail assidu sous la coordina-
tion du gouvernement de la RDC et 
du ministre de la Santé pour stopper 
l’épidémie d’Ebola et de porter assis-
tance aux familles affectées par la 
maladie ».
Henrietta Fore a, par ailleurs, rappelé 

que les équipes sur le terrain  et les par-
tenaires font des efforts héroïques pour 
sauver la vie des enfants et des adultes 
infectés par le virus Ebola. Leur travail, 
a-t-elle poursuivi,  constitue un rempart 
contre l’épidémie mortelle, l’empêchant 
de devenir incontrôlable. Il est donc « 
inacceptable que quiconque puisse 
empêcher des enfants et des familles 
à accéder à des services qui sauvent 
leur vie », a-t-elle martelé. « La seule 
façon de mettre ensemble fin à cette 
épidémie est que les agents de santé, 
l’Unicef et nos partenaires puissent 
opérer en toute sécurité dans toutes 
les communautés touchées par la ma-
ladie, y compris dans les régions les 
plus reculées. Les installations médi-
cales ne devraient pas être touchées 
par l’insécurité qui règne dans l’est 
de la RDC », a ajouté la patronne de 
l’agence onusienne.

Espoir de vaincre Ebola

La situation épidémiologique révèle que 
plus de  huit cent personnes  ont contrac-
té la maladie et plus de cinq cents en 
sont décédées. Les enfants représentent 
un tiers de tous les cas confirmés d’Ebo-
la, plus que toute autre épidémie pré-
cédente. A cela s’ajoutent des attaques 
répréhensibles contre des centres de trai-
tement vitaux et des travailleurs humani-
taires qui pourraient aggraver la situation.
Malgré ces difficultés dans la riposte, 

l’Unicef garde espoir de vaincre cette 
dixième épidémie. « Il y a un espoir. La 
maladie est maintenant sous contrôle 
dans les anciens points chauds de 
Mangina, Beni, Komanda; plus de 
deux cent cinquante personnes ont été 
guéries et quatre-vingt mille ont été 
protégées par la vaccination », a in-
diqué l’Unicef qui, avec ses partenaires, 

ont pu sensibiliser plus de dix millions 
de personnes aux mesures préventives 
visant à les protéger contre la maladie et 
à prévenir sa propagation. « Nous avons 
aussi identifié plus de mille orphelins 
d’Ebola et d’enfants séparés et nous 
leur apportons une assistance », a as-
suré Henrietta Fore.

Blandine Lusimana

 Une vue du centre de traitement incendié 
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Les deux jeunes peintres 
congolais venus de Douala 
et de Kinshasa partagent la 
vedette à l’exposition 
CongoEyes de la galerie 
AfricArt, qui se tient du 3 au 
31 mars dans l’île chinoise.  

Le vernissage a eu lieu le 2 

mars en vue de donner aux 

visiteurs l’occasion de voir 

les œuvres de près et de ma-

nière personnelle. Jusuq’au 

31 mars, l’exposition sera 

libre d’accès sur rendez-vous 

du lundi au vendredi de 

14h00 à 18h00 ainsi que les 

samedis et dimanches de 

11h00 à 19h00.

Dans le contexte de l’expo-

sition CongoEyes (les yeux 

du Congo), Aza a représen-

té des visages humains, des 

poissons, etc., dont les yeux 

sont particulièrement mis en 

évidence. Le cas notamment 

du tableau «Boomerang». 

Elle nous fait d’ores et déjà 

savoir que « toutes les toiles 

sont expressives ». Pour 

elle, « il n’y a pas une qui 

soit plus importante que 

l’autre car chacune pos-

sède une histoire person-

nelle ».

En effet, l’on observe qu’Aza 

aime à superposer des vi-

sages très expressifs avec 

des masques traditionnels 

africains qu’elle mêle à des 

éléments de la technologie 

moderne. La toile «Carre-

four» présentée ci-dessous 

en est, d’ailleurs, une belle 

illustration. Elle crée de la 

sorte des liens entre le passé 

et le présent. Ainsi, ses toiles 

colorées, dont les expres-

sions sont souvent joyeuses, 

sont perçues comme une vé-

ritable célébration de la vie 

elle-même.

Jeune peintre, déniché dans 

la vague des récents di-

plômés de l’Académie des 

Beaux-arts, Jonathan Va-

tunga s’est rapidement fait 

un nom avec des œuvres à 

multicouches faites de pein-

ture, de colle et de gravures 

qui mêlent abstraction et 

réalisme. Il porte son atten-

tion sur l’importance des 

interactions sociales dans 

son art. Face aux effets de la 

mondialisation sur les iden-

tités culturelles et person-

nelles, Jonathan encourage 

à partager ses expériences 

sans perdre sa propre per-

sonnalité. A son niveau, il 

exprime cette volonté par le 

langage visuel, mélangeant 

abstraction et réalisme, 

créant des visages humains 

à la fois uniques et pluriels. 

C’est le cas de la toile «Mode 

ou mœurs» où l’addition de 

peinture, de colle et de gra-

vures renforce la dualité 

entre les aspects collectifs 

et individuels de notre exis-

tence. Le point commun 

avec AZa, c’est l’accent mis 

sur les yeux dans les toiles 

de Jonathan portant les visi-

teurs à voir le monde avec le 

regard du Congo.

Nouvelle expérience 

intéressante

Jointe par «Le Courrier de 

Kinshasa», Aza Mansongi n’a 

pas caché son ravissement à 

exposer à la galerie AfricArt 

de Hong Kong. Contactée 

à quelques heures du ver-

nissage, elle nous a confié 

que tout se passait pour le 

mieux. D’emblée, elle a par-

lé d’« une nouvelle expé-

rience intéressante ». Et 

d’ajouter : « L’Asie est un 

continent qui, pendant un 

bon moment, était complè-

tement fermé. Aujourd’hui, 

il s’ouvre davantage à 

d’autres cultures, s’in-

téresse de plus en plus 

à l’art venu d’ailleurs et 

l’achète ».

Elle a souligné du reste que 

l’exposition CongoEyes est 

d’autant plus significative 

que c’est pour elle « une pre-

mière en Asie ». Partie de 

Douala où elle vit depuis une 

décennie déjà, Aza a dans ses 

bagages sept tableaux à pro-

poser aux Hongkongais. Elle 

entend leur donner à décou-

vrir sa touche artistique in-

fluencée par le mouvement 

de la peinture populaire 

congolaise. Elle affirme jus-

tement : « Cette exposition 

me permet de me lancer 

dans ce nouveau monde 

pour y présenter mes ré-

alisations en tant que ar-

tiste africaine contempo-

raine ». Et, quand elle parle 

de  leur faire découvrir son 

monde, elle précise: « tout 

ce qui anime mon travail, 

les faits de société qui me 

touchent directement ou 

indirectement. Je passe 

un message d’amour, de 

conservation de l’environ-

nement, d’optimisme ».

Nioni Masela

Il y a aujourd’hui six mois, le silo de l’usine de fabrication de farine 

était tombé sur les installations de la structure, dans la commune de 

Limete, à Kinshasa, causant mort d’hommes et de nombreux dégâts 

matériels. Depuis lors, rien de concret n’a été fait pour indemniser les 

victimes, en dépit des multiples appels aux autorités tant politico-

administratives que judiciaires  

Les responsables du centre 

médical Moyi mwa ntongo, 

préoccupés par la situation, 

sont montés  au créneau le 

1er mars, pour dénoncer le 

comportement peu coopé-

ratif affiché par la société 

Fab Congo Sarl. Par le l’in-

termédiaire de son méde-

cin directeur, le Dr Arthur  

Ngoy, le centre médical a 

exigé à la partie mise en 

cause de réparer le préju-

dice causé. Cet acte, a-t-il 

indiqué, ne restera jamais 

impuni, la République dé-

mocratique du Congo étant 

un Etat de droit. 

Dans sa déclaration devant 

la presse, le médecin di-

recteur de cette formation 

médicale catholique, qui 

accueille quatre mille cinq 

cents malades par mois, a 

demandé la délocalisation 

de l’usine FAB Congo qui 

constitue un danger per-

manent pour le centre, la 

reconstruction de l’hôpital 

abritant plusieurs services 

de base endommagés et 

l’indemnisation des familles 

des personnes ayant trouvé 

la mort suite à cet accident.

Le Dr Arthur  Ngoy a rap-

pelé que sur l’initiative du 

gouverneur de la ville de 

Kinshasa, les parties en 

conflit étaient invitées à une 

médiation sous la conduite 

du ministre provincial de 

la Population, sécurité  et  

décentralisation. Cette dé-

marche ayant accouché 

d’une souris, l’affaire se 

trouve devant le parquet 

général près la Cour de cas-

sation où elle suit son cours 

normal.

Situé  à la 4e rue Limete-in-

dustriel, le centre médical  

Moyi mwa ntongo a été  vic-

time de l’effondrement  du 

silo de la société FAB Congo 

Sarl depuis le 28 août 2018. 

Plusieurs autorités tant po-

litico-administratives que 

judiciaires étaient passées  

pour s’enquérir  de la situa-

tion et aider surtout à l’as-

sainissement  du site par 

l’évacuation des blés et des 

décombres.  

Blandine Lusimana

EFFONDREMENT DE L’USINE FAB CONGO SARL

Le centre médical «Moyi mwa ntongo» exige son dédommagement

Le médecin directeur du centre Moyi mwa ntongo

PEINTURE

Aza Mansongi et Jonathan Vatunga portent le regard  
du Congo à Hong Kong 

«Carrefour» d’Aza Mansongi 
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La série d’activités a été ini-
tiée par la direction générale 
de l’Anac qui a mobilisé près 
de cent femmes venues des 
deux entités. Ces activités ont 
commencé, le 27 février der-
nier, par un match de ndzango 
ayant opposé les femmes de 
l’Anac à celles de l’Asecna.
Au terme d’une rencontre 
symbolique, mais âprement 
disputée, les femmes de l’Anac 
ont battu leurs consœurs 
de l’Asecna par un score de 
vingt-huit pieds à quinze.
Sacrées championnes, elles 
ont reçu des mains de leur 
directeur général, Serges Flo-
rent Dzota, un trophée.
« C’est avec grand plai-
sir que nous avons joué ce 
match de ndzango, à titre 
symbolique, contre nos 
consœurs de l’Asecna. Nous 
les avons battues certes, 
mais elles n’ont pas démé-
rité. Ce match a été juste 
symbolique, une manière 
pour nous de marquer déjà 
notre adhésion massive à 
notre fête que nous célébre-
rons dans quelques jours», 
s’est réjouie la capitaine ad-
jointe de l’équipe de l’Anac, 
Aubierge Malanda.

Le lendemain matin, ces 
dames ont organisé une 
marche sportive, en com-
pagnie du directeur Serges 
Florent Dzota, décrivant une 
boucle allant de la direction 
générale de l’Anac, en passant 
par le rond-point de l’Institut 
français du Congo, l’avenue de 
l’OUA, le centre culturel So-
ny-Labou-Tansi, le rond-point 
case De Gaulle, le pont du 15-
août 1960, le rond-point de 
la coupole , puis le boulevard 
Denis-Sassou-N’Guesso pour 
relier le point de départ.
Elles ont poursuivi leurs acti-

vités par une conférence-dé-
bat, animée par Bénédicte 
Massengo, ingénieure des tra-
vaux agricoles, sur le thème 
« La production des cultures 
hors sol ».
Développant son exposé, 
la conférencière a défini la 
«Culture hors sol» comme 
étant un type d’agriculture 
qui ne se pratique pas en terre 
ferme, mais dans endroits 
plus restreints, notamment 
des parcelles, à travers des 
seaux et autres récipients, en 
vue de contribuer à l’autosuf-
fisance alimentaire.

A travers cet échange interac-
tif, les femmes de l’aviation 
civile ont appris notamment 
comment préparer une pépi-
nière hors sol. L’ingénieure 
agricole leur a aussi mon-
tré comment transplanter la 
pépinière dans ces sceaux, 
suivre son évolution jusqu’au 
repiquage. Bénédicte Massen-
go a fait savoir aux femmes 
de l’Anac et de l’Asecna qu’à 
partir de la culture hors sol, 
on peut cultiver des légumes 
semi-directs, dont la semence 
se fait directement par les 
graines, et les légumes se-

mi-indirects qui eux, se font à 
partir de la pépinière.
Délivrant son allocution à 
l’ouverture de la conférence, 
le directeur général de l’Anac 
a invité les femmes au tra-
vail de la terre de manière à 
contribuerà  l’autosuffisance 
alimentaire. « Ce thème 
sollicite l’implication des 
femmes dans les activités 
agricoles à travers des coo-
pératives, afin d’augmenter 
la production nationale et 
renflouer les marchés des 
denrées alimentaires de 
base. Je voudrai m’adresser 
à vous, femmes de l’Anac et 
de l’Asecna, en prélude à 
cette journée qui vous est 
dédiée, pour vous remercier 
du rôle important que vous 
jouez dans la société », a sou-
ligné Serges Florent Dzota.
Ce 8 mars sera célébré au plan 
international sur le thème 
« Penser équitablement, bâ-
tir intelligemment, innover 
pour le changement ». Au 
plan national, le sous-thème 
retenu est « L’implication de 
la femme congolaise dans la 
lutte pour l’autosuffisance ali-
mentaire ».

Firmin Oyé

FESTIVITÉS DU 8 MARS

Les femmes de l’aviation civile au devant de la scène
En perspective de la Journée internationale de la femme, qui sera célébrée à Impfondo, dans le département de la Likouala, les dames de l’Agence nationale de l’aviation civile (Anac) 
et de l’Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar(Asecna), ont organisé, du 27 février au 1er mars, une série d’activités pour marquer déjà leur 
adhésion massive à l’évènement qui profile à l’horizon.  

Les femmes de l’Aviation civile lors de la conférence-débat, le 27 février/ Adiac
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Le secteur forestier est l’une des principales sources de revenus du 
Congo et représente plus de 5% du Produit intérieur brut. Depuis 
2016, l’exportation du bois et des produits forestiers secondaires 
a atteint environ 6% des revenus générés par le secteur extractif 
du pays. Le trafic des ressources de la forêt semble, malheureuse-
ment, échapper à tout contrôle, ce qui a amené les militants de la 
société civile à sortir de leur réserve. D’après la coordonnatrice de 
la Plate-forme pour la gestion durable des forêts, Sylvie Mfoutou 
Banga, l’absence de coordination entre les agences gouvernemen-
tales est à l’origine du « désordre ».
La conférencière a estimé que la politique forestière actuelle ne 
permet pas une gestion durable des ressources. De même, elle a 
pointé du doigt les exploitants, notamment les sociétés qui, selon 
elle, n’appliquent pas la politique de reboisement, ce qui détruit les 
forêts naturelles qui sont pourtant exploitables à la différence des 
forêts de plantations.
Il faut donc prévoir des textes juridiques pour structurer durable-
ment le secteur et des registres comptables sur les droits fonciers 
forestiers. « Il se pose un problème d’accessibilité aux textes et 
autres documents publics. De même, il n’y a pas une loi sur l’accès 
à l’information permettant à l’administration de bien communi-
quer avec le public et de partager les données », a-t-elle poursuivi.   
Les différents intervenants à ce débat citoyen ont été quasi una-
nimes sur le fait que les efforts jusque-là menés pour améliorer 
la gouvernance forestière sont encore insuffisants. Par exemple, 
l’Accord de partenariat volontaire qui vise à enrayer l’exploitation 
forestière illégale ne favorise que le commerce de produits vers le 
marché européen et non vers d’autres pays.
Pour pallier ces difficultés, Sylvie Mfoutou Banga pense qu’il faut 
renforcer le contrôle de l’Etat dans la collecte des recettes fores-
tières ainsi que dans leurs dépenses et appliquer systématiquement 
les sanctions. En plus de l’adoption d’une loi sur l’accès à l’informa-
tion, cette militante insiste sur la mise en œuvre des plans d’amé-
nagement dans toutes les concessions forestières et les plantations 
industrielles dans les zones forestières afin de faire fonctionner le 
mécanisme de partage des bénéfices.

Rieltony Louboko (stagiaire) 

Adjudicataires du marché au 
terme d’un appel d’offres inter-
national, les sociétés China state 
construction overseas Congo 
et Egis road opération Congo 
vont assurer respectivement 
l’entretien et l’exploitation des 
tronçons concédés durant une 
période de trente ans, à travers 
l’entreprise La Congolaise des 
routes.
« Il fallait absolument aller 
vers une mise en concession 
des tronçons déjà construits. 
On a fait presque deux ans 
après avoir mis en place une 
consultation internationale 
pour rechercher les bons par-
tenaires», a déclaré le ministre 
de l’Aménagement du territoire 
et des grands travaux, Jean 
Jacques Bouya.
L’objectif est de pérenniser la 
route à jamais, a-t-il expliqué, 
ajoutant que « pour ce faire, il 
faudrait passer par ce modèle 
de partenariat public-privé. 
Pour pérenniser la route, il 
faut l’entretenir à travers des 
contributions diverses ».
Hormis l’entretien et l’exploita-
tion de la voie, il est aussi envi-

sagé la création d’aires de repos, 
des stations-service et d’autres 
commodités afin de rendre le 
voyage agréable sur les deux 
tronçons.  
La route nationale n°2 s’est for-
tement dégradée au niveau de 
certains axes. Les travaux de ré-
fection, entrepris depuis quelque 
temps, n’évoluent guère à un 
rythme satisfaisant en raison 
des difficultés financières que 
connaît actuellement le pays.   
« Nous devons reconstruire 
entièrement la chaussée de 
la nationale n°2 avant que 
celle-ci ne puisse intégrer la 
concession. Les travaux sont 
en cours et seraient accélérés 
pendant la saison sèche. L’en-
treprise en charge de la réha-
bilitation du tronçon est partie 
prenante de la concession », a 
indiqué Jean Jacques Bouya.

La tarification jugée élevée 

au niveau des péages

Les tarifs appliqués au poste de 
péage sont jugés plus élevés et 
pourraient ipso facto entraîner 
la flambée des prix de certaines 
denrées sur le marché. Les voi-

tures berlines et les tricycles 
paient mille cinq cents francs 
CFA contre deux mille francs 
CFA pour les pick-up et trois 
mille francs CFA pour les mini-
bus.
Les véhicules de transport col-
lectif, notamment les autocars, 
sont taxés à treize mille francs 
CFA. Les véhicules poids lourd 
de deux essieux, quant à eux, 
paient vingt mille francs CFA 
tandis que ceux de trois essieux 
et plus quarante mille francs 
CFA.  C’est le prix à payer pour 
disposer des tronçons routiers 
bien entretenus. Pour la popula-
tion riveraine du poste de péage, 
un système d’abonnement est 
mis en place en tenant compte 
de sa proximité.
Reliant le port de Pointe-Noire 
à la partie septentrionale du 
Congo, la route nationale n°1 
a été construite par la société 
China state construction en-
gineering corporation sur un 
financement estimé à plus de 
mille milliards de francs CFA. Le 
contrôle de l’ouvrage était effec-
tué par la société française Egis 
international.  

 Christian Brice Elion

TRANSPORT

Lancement de la concession 
des routes nationales I et II
Le président de la République, Denis Sassou N’Guesso, a donné, le 1er mars, le coup d’envoi de la 
concession des tronçons routiers Pointe-Noire-Yié (535km), Brazzaville-Ouesso (environ 830km) et de 
leurs jonctions. La cérémonie s’est déroulée au poste de péage de Lifoula, localité située dans le district 
d’Ignié, au nord de Brazzaville.  

SECTEUR FORESTIER

Nécessité de structurer 
le marché national 
La question de la gouvernance forestière au Congo a été au menu 
d’une conférence-débat, le 27 février à Brazzaville, initiée par des 
acteurs de la société civile dont la fondation Niosi. 

La quatrième réunion des 
ministres des Télécoms de 
la Communauté économique 
des États de l’Afrique centrale 
(CEEAC) a été précédée des 
travaux des experts consacrés 
à l’examen et la validation du 
plan d’action consensuel de 
déploiement des infrastruc-
tures de communications 
électroniques en Afrique 
centrale (Pacdice-AC), des 
projets nationaux et de leur 
cadre institutionnel de mise 
en œuvre.  
« Nous encourageons les États 
membres à prendre des me-
sures pragmatiques afin de 
créer un climat d’investisse-
ment transparent, stable et 
prévisible à la mise en œuvre 
du Pacdice-AC ; à promou-
voir les avantages socio-éco-
nomiques de la réalisation 
des infrastructures large 
bande auprès des utilisateurs 
et à participer à l’initiative 
visant à renforcer les capa-
cités des États en matière de 

gouvernance de l’internet », 
souligne la déclaration des mi-
nistres.     
Ceux-ci ont promis d’assurer 
une utilisation harmonisée 
du spectre des fréquences 
; d’améliorer le niveau des 
cadres politiques, juridiques 
et règlementaires des techno-
logies de l’information et de 
la communication ; de renfor-
cer la coordination entre les 

autorités de régulation natio-
nale et des associations et de 
développer les stratégies nu-
mériques nationales à portée 
sous-régionale.
Mieux, les moyens et les 
services des télécoms large 
bande pourront être mis à la 
disposition de la population, 
surtout rurale, et des entre-
prises. A en croire le secré-
taire général adjoint en charge 

du département programme 
de la CEEAC, Abdallah Ma-
nirakiza, ils vont accélérer la 
modernisation de l’économie 
puis stimuler la compétitivité 
des entreprises et des terri-
toires.
 
«Les discours doivent 

céder la place aux actions 

concrètes» 

C’est aussi la vision politique 

des autorités congolaises qui 
plaident pour une meilleure 
coordination des projets com-
munautaires. L’intégration des 
économies exige de tous les 
États l’ouverture, l’accessibi-
lité et la compétitivité pour 
faciliter la libre circulation 
des données et échanges nu-
mériques mutuellement avan-
tageux, a insisté le Premier 
ministre, Clément Mouamba, 
à l’ouverture des travaux de la 
réunion ministérielle.  
« La poursuite des chan-
tiers de construction des 
infrastructures des com-
munications électroniques 
constitue un défi communau-
taire et un enjeu pour l’arri-
mage inévitable de nos États 
à la modernité (…) Nous de-
vons donc agir, agir vite afin 
que les discours cèdent le pas 
aux actions concrètes en ma-
tière de développement des 
télécoms », a lancé le Premier 
ministre congolais.   

Fiacre Kombo

AFRIQUE CENTRALE 

Les États veulent améliorer l’accès à internet haut 
débit avec une approche communautaire 
Les ministres en charge des télécoms de la zone se sont réunis, le 1er mars à Kintélé, au nord de Brazzaville, et ont mis l’accent sur la construction des infrastructures. Ils entendent 
ainsi réaliser dans les six années à venir une couverture de plus de 95% de la population de la sous-région en moyens et services haut débit à des prix compétitifs.     

Photo de famille
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Le geste volontaire accompli par la couche 
juvénile est un acte d’altruisme et d’amour 
pouvant soulager tant soit peu le CNTS, 
confronté à la pénurie régulière de poches 
de sang. Il s’agit également d’un acte ci-
vique qui prend en compte le sacrifice et le 
don de soi.    
La mobilisation de la jeunesse pour voler au 

secours du CNTS s’inscrivait dans le cadre 
des activités relative à la commémoration 
de la Journée nationale de la jeunesse, sur 
le thème « Lutter contre la délinquance 
juvénile pour favoriser l’harmonie et l’équi-
libre d’une bonne vie en la société ».
L’opération a été conduite par le directeur 
de cabinet de la ministre de la Jeunesse et 
de l’éducation civique, Mathieu Maloungui. 
Après avoir accompli son geste, il a expli-
qué que le sang est un élément essentiel 
pour la vie.
Selon lui, le ministère a mobilisé les jeunes 

pour sauver la vie des citoyens dans les 
hôpitaux. « Le produit sanguin est très 
nécessaire pour nos vies, car ce sang 
pourrait sauver un enfant qui a fait 
une anémie après un paludisme ou une 
femme qui fait une hémorragie après un 
accouchement. Ce ne serait pas intéres-
sant d’entendre qu’un ami ou un parent 

est décédé par manque de 
sang dans les services de 
santé », a-t-il dit.
Thierry Aimé Taty, un des 
donneurs universels, a indiqué 
que c’est un grand plaisir de 
sa part d’apporter un secours 
à ceux qui sont dans le besoin. 
A certains citoyens qui hé-
sitent encore, il les a exhortés 
à s’armer de courage. « Nous 
recevons la vie parce que 
nous avons les ascendants, 
aujourd’hui nous donnons 
le sang pour contribuer à la 
vie des autres », a signifié  ce 
donneur.  Annoncia Moyon-
go, étudiante à l’Université 

Marien-Ngouabi, a accompli le 
geste pour la première dès que l’occasion 
lui a été offerte. « J’ai accompli le geste 
dans l’espoir de sauver un être car j’ai 
pensé à cette personne qui souffre dans 
un hôpital et qui a besoin du sang », a-t-
elle déclaré.
Notons que l’opération de collecte de sang 
est une affaire qui concerne tous les ci-
toyens. Le sang est une denrée essentielle 
pour la vie humaine. Dans les centres hospi-
taliers, le problème de pénurie de poches de 
sang est de plus en plus récurrent au Congo.

 Lydie Gisèle Oko

La visite a débuté au CEG PK45 où la 
délégation du groupe scolaire « Les Ca-
naris », accompagnée du député José 
Cyr Ebina, a remis au directeur de cet 
établissement, Claude Ngolion, du ma-
tériel didactique avant de se rendre au 
centre préscolaire et à l’école primaire.
Circonscrivant le cadre, José Cyr Ebina 
a laissé entendre que cette visite n’était 
qu’une continuité de celle commencée 
avec les écoles d’Ignié. Pour rappel, 
quelques meilleurs élèves de ce district 
du département du Pool ont échangé, 
il y a quelques semaines à Brazzaville, 
avec leurs collègues de l’école « Les Ca-
naris ».
« Dans cet élan, nous avons pensé 
que les enseignants de Brazzaville 
pouvaient également venir prester 
avec leurs confrères d’Ignié pour 
que ça ne soit pas toujours Ignié qui 
vienne à Brazzaville. C’est ce qui 
justifie la venue de ces enseignants 
de l’école primaire Les Canaris ici », 
a déclaré José Cyr Ebina, qui avait à ses 
côtés son épouse.
Après le CEG PK45, la délégation a été 
reçue par les responsables du Com-

plexe scolaire « Mon histoire » où ils ont 
été répartis dans les salles de classe.
« C’est un réel plaisir pour moi de 
quitter Brazzaville pour Ignié, ren-
contrer mes confrères tout en sa-
chant que l’enseignement est un mé-
tier d’ouverture. Je ne pouvais pas 
me limiter parce que dans la vie, il 
faut se compléter. Ces échanges ont 
eu pour base les méthodes de travail 
et surtout les stratégies d’enseigne-
ment au niveau des programmes 
qui sont mixtes chez nous à l’école 
Les Canaris », a déclaré un des ensei-
gnants.
« L’enseignant est un éternel appren-
ti. Il est vrai que l’enseignement est 
le même mais il y a des choses que 
nos colnfrères de l’école Les Canaris 
peuvent nous apporter. Ils sont en 
ville alors que nous sommes au vil-
lage et les connaissances ne peuvent 
pas forcément être les mêmes », a si-
gnifié, pour sa part, Mme Massengo de 
la classe de CP1 du Complexe scolaire 
« Mon histoire». Là également, la délé-
gation a remis du matériel didactique.

Jean Jacques Koubemba

Le procès d’André Okombi 
Salissa, accusé pour atteinte 
à la sécurité intérieure de 
l’Etat et de la détention illé-
gale d’armes et munitions de 
guerre se poursuit à la Cour 
d’appel de Brazzaville. En 
effet, la journée du 1er mars 
s’est clôturée par un débat 
assez houleux sur l’audition 
des écoutes téléphoniques. 
Si pour le parquet général et 
la partie civile ces éléments 
constituent une preuve sup-
plémentaire de l’accusation, 
la défense a estimé que ces 
écoutes portent sur la pé-
riode 2015 alors que les en-
quêtes préliminaires ont eu 
lieu courant 2016. Pour elle, 
ces éléments ne doivent pas 
être versés au dossier. Après 
avoir suspendu l’audience 
pendant quelques minutes, le 

premier président de la Cour 
d’appel de Brazzaville, Chris-
tian Oba, a rejeté le préalable 
de la défense.
Peu avant, la Cour avait pour-
suivi l’audition d’un témoin 
déjà entendu la veille. Il s’agit 
de Purhence Etoula-Pomino-
ko, président du parti Mou-
vement Congo uni. Proche 
d’André Okombi Salissa, ce 
dernier a dit avoir pris ses 
distances depuis l’échec en-
registré pendant la campagne 
contre le changement de la 
Constitution du 20 janvier 
2002. Il a été entendu dans 
le cadre de l’atteinte à la sé-
curité intérieure de l’Etat, re-
prochée à l’ancien   ministre. 
Ainsi, devant les juges, il a 
essayé d’expliquer à sa ma-
nière ce qu’il connaissait de 
cette affaire sans pour autant 

enfoncer l’accusé. Des décla-
rations que la Cour criminelle 
pourrait exploiter le moment 
venu.
Déjà, le 28 février dernier, 
la Cour avait auditionné le 
jeune Chance Bonazebi, 
dans le cadre du chef d’ac-
cusation sur la détention il-
légale d’armes et munitions 
de guerre. En effet, témoin 
à charge, ce jeune né en 
1991 a dit, devant la barre, 
qu’il avait servi chez André 
Okombi Salissa en qualité 
d’agent de sécurité de 2015 
à 2016, notamment lors des 
campagnes référendaire et  
présidentielle. Ainsi, pour la 
manifestation de la vérité, 
la Cour a confronté l’accusé 
et le témoin à charge. Une 
confrontation marquée par-
fois par des réponses éva-

sives du témoin, même s’il 
a quelque peu attiré l’atten-
tion des juges sur quelques 
noms cités. Après avoir posé 
quelques questions au té-
moin, l’inculpé a conclu en 
ces termes : « Toutes ces 
réponses témoignent qu’il 
n’est pas de mon milieu. Je 
ne connais pas Bonazébi 
Chance ».
« J’ai fait partie d’une op-
position exemplaire, démo-
cratique et républicaine... »
Interrogé par la Cour s’il 
avait appelé le peuple à la 
désobéissance civile ou à l’in-
surrection populaire, André 
Okombi Salissa a répondu 
qu’à titre individuel, il ne re-
connaît pas cela. Il a rappelé 
aux juges qu’il a fait partie 
d’une opposition exemplaire, 
démocratique et républicaine 

qui a fait preuve de respon-
sabilité à différents niveaux. 
Selon lui, l’opposition battait 
campagne régulièrement sur 
l’ensemble du territoire na-
tional et organisait beaucoup 
de meetings dans les arron-
dissements, les communau-
tés urbaines du pays sans 
incident.
« Je comprends, ce qui est 
arrivé le 20 octobre 2015, 
c’est ce qui m’arrive main-
tenant parce que nous ar-
riverons dans le grand 
dossier. Là où vous allez sa-
voir, j’ai développé cela de-
vant le juge assesseur qui 
était président de la com-
mission, ce qu’on appelle 
en politique la théorie du 
complot ou un néologisme 
de conspirationniste », a 
promis le principal accusé.

Parfait Wilfried Douniama

PROCÈS D’ANDRÉ OKOMBI SALISSA

Les audiences se poursuivent ce lundi 
Après le passage d’un expert en armement et de deux témoins de l’accusation, la Cour procédera ce 4 mars à l’audition des 
écoutes téléphoniques.  

ACTIONS SOCIALES 

Des jeunes se mobilisent 
pour la collecte de sang
Venus des associations de la société civile et des mouvements politiques, de nombreux 
jeunes ont fait un don de sang, le 1er mars, au Centre national de transfusion sanguine 
(CNT) à Brazzaville.  

Le directeur de cabinet ouvrant l’opération de collecte de sang /Adiac 

EDUCATION

Des enseignants du groupe scolaire « 
Les Canaris » en visite de travail à Ignié
Le déplacement s’inscrivait, le 27 février, dans le cadre du vivre ensemble et du 
brassage d’expériences inter-écoles afin d’échanger avec leurs confrères de la localité 
du département du Pool.  

 José Cyr Ebina entouré des enseignants 
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« Ami » est le terme qu’em-
ploie de temps en temps le 
président américain, Do-

nald Trump, dans certains de ses 
tweets, pour désigner son homo-
logue nord-coréen, Kim Jong-Un. 
Avec qui, évidemment, il a tissé 
une relation qu’il espère fruc-
tueuse à mesure que l’axe Was-
hington-Pyongyang épouse la voie 
du dialogue au détriment d’une 
périlleuse confrontation. Mais au-
tant leur première rencontre, l’an-
née dernière, à Singapour (Indo-
nésie), avait été spectaculaire et 
même couronnée d’espoirs, autant 
la toute récente organisée à Hanoï 
(Vietnam), les 27-28 février, a né-
gativement marqué les esprits.

On s’attendait, en effet, à ce 
que les deux présidents s’auto-
risent quelques concessions réci-
proques ; l’Américain sur la levée 
des sanctions infl igées de longue 
date au régime de son ami, et le 
Nord-Coréen sur l’abandon du nu-
cléaire. Avec le sens de la formule 
qu’on lui connaît, le locataire de 

la Maison-Blanche aurait dévelop-
pé une thématique extraordinaire 
pour célébrer un tel dénouement. 
Rien de tout cela n’a été obtenu, 
alors même que Donald Trump 
tempère désormais son impa-
tience. Le tout, comme s’il voulait 
faire comprendre à son interlocu-
teur que dans cette affaire, c’est 
bien ce dernier qui a le plus besoin 
de son aide.

Il est vrai que pour avoir rencontré 
Kim Jong-Un à deux reprises, en 
l’espace de huit mois, le président 
de la première puissance mondiale 
a brisé l’isolement qui étreint de-
puis toujours l’un des chefs d’Etat 
les moins en vue sur la scène in-
ternationale. Ce dernier peut être 
animé d’un sentiment de gratitude 
à l’égard du premier et ne pas s’in-
terdire de penser du bien de lui, 
d’espérer une aide déterminante 
de sa part. Donald Trump ne 
trouve-t-il pas satisfaction dans le 
fait de maintenir le dialogue avec 
Pyongyang et donc d’entretenir 
ce climat de relative confi ance le 

temps que les fameuses sanctions 
dissuadent la Corée du Nord de 
poursuivre l’enrichissement de 
l’uranium ?
     
La complexité de la relation entre 
les deux hommes vient de ce que 
Donald Trump est à la tête d’un 
pays où le rôle des institutions 
publiques est déterminant dans la 
mise en œuvre des décisions d’in-
térêt général, alors que son homo-
logue gouverne une nation d’une 
tout autre sensibilité. A la rigueur, 
il peut décider tout seul de ce qui 
est bon pour son pays, cependant 
que l’autre en référera toujours à 
des fi ltres classiques incontour-
nables. On le voit avec le bras de 
fer qui oppose le président amé-
ricain aux élus démocrates sur le 
projet du mur qu’il tient à ériger à 
la frontière avec le Mexique.

Une autre explication qui fait 
dire aux observateurs de la scène 
américano-nord-coréenne que le 
réunion Trump-Kim de Hanoï n’a 
pas été un succès est l’absence 

d’une promesse ferme pour les 
deux dirigeants de se revoir pro-
chainement, comme ce fut le cas 
après l’enthousiasmant sommet 
de Singapour. D’ici là, d’ailleurs, le 
champ politique du pays de l’oncle 
Sam s’animera en prévision de 
l’élection présidentielle de l’année 
prochaine.

Pour ce qui concerne le président 
Donald Trump, probable candi-
dat à sa propre succession, si les 
affaires de justice qui le visent 
l’épargnent, il se lancera à la 
conquête d’un second mandat. Le 
temps de revoir son ami manque-
ra nécessairement. Avec l’espoir 
qu’il avait mis de voir son pays 
sortir du carcan des sanctions qui 
le frappent, peut-être Kim pour-
rait-il adresser une ultime lettre 
à Trump pour lui dire « Aide-moi, 
mon ami ! ». En lui souhaitant des 
bonnes élections ? Enfi n, on a tous 
besoin de quelqu’un de sensible à 
ses problèmes.

Gankama N’Siah

« Le Congo agit depuis toujours avec fer-
meté et agira de la même constante ma-
nière à l’avenir, afi n d’assurer le respect 
de ses lois internes ainsi que l’applica-
tion scrupuleuse, sur son territoire, des 
engagements internationaux auxquels 
il a librement souscrit et ce, afi n d’aider 
la communauté internationale à lutter 
contre ces phénomènes dégradants pour 
la conscience universelle », a fait savoir 
le président de la République, Denis Sas-
sou N’Guesso, en Conseil de ministres, le 
27 février dernier.
Pour renforcer l’arsenal de lutte contre 
la traite des personnes, le texte de loi 
présenté par le ministère de la Justice, 
des droits humains et de la promotion 
des peuples autochtones défi nit les in-
criminations et les sanctions contre ce 
phénomène. Il prévoit, par ailleurs, des 
dispositions relatives à la prévention, 
l’identifi cation, la protection et l’assis-
tance aux victimes et témoins de ce 

fl éau, considéré comme l’esclavage des 
temps modernes.
Aussi, des axes de coopération entre 
Etats sont identifi és au niveau des ser-
vices de justice, de police et d’immigra-
tion. Des dispositions spéciales concer-
nant les perquisitions et le classement 
sans suite sont également prévues. « La 
traite des personnes, en particulier celle 
des femmes et des enfants, est devenue 
un enjeu important, au regard de la 
gravité des crimes transnationaux et 
nationaux qu’elle génère », a indiqué 
le ministre de la Justice, des droits hu-
mains et de la promotion des peuples au-
tochtones, Ange Aimé Wilfried Bininga.
L’organisation de la traite des personnes 

constitue une des activités économiques 
les plus lucratives et les plus impor-
tantes aux côtés des trafi cs d’armes et 
de drogue. La démarche adoptée par le 
Congo, à travers ce projet de loi permet-
tra, d’adapter le droit interne du pays aux 
exigences internationales en la matière.
Récemment, l’Afrique a été secouée et le 
monde scandalisé par la mise en vente, 
en Libye, de certains fi ls du continent 
venus des pays du sud du Sahara. Il est 
bien clair que le Congo est déterminé à 
renforcer son arsenal juridique contre la 
traite des personnes pour que ce genre 
d’actes n’ait pas droit de cité sur son ter-
ritoire.

Rominique Makaya

L’élection de Godefroid Yombi et de 
Christian Kimbembé s’inscrit dans le 
cadre du renouvellement du mandat 
du Conseil supérieur de la liberté de 
communication (CSLC) fi xé à trois ans 
renouvelable une fois. Ils remplacent le 
journaliste Pasteur Nganga et le techni-
cien Jean Mangily.  
« Je suis serein et très sportif car 
mon challenger l’a remporté. Nous 
sommes disposés à collaborer », a in-
diqué Pasteur Nganga, qui briguait un 
autre mandat.  
Au terme d’une élection libre et crédible, 
Godefroid Yombi a obtenu cent qua-
rante-cinq voix contre soixante-quatre 
pour le candidat sortant. Par contre, 
le technicien Christian Kimbembé a 
conquis cent quatre-vingt-dix-neuf voix 
d’électeurs. « Cette élection est une 
reconnaissance pour l’émergence 
d’une presse véritablement profes-
sionnelle. Le Conseil veille pour que 
le contenu des médias soit de qualité 
et diversifi é. Il a pour mission aussi 
de promouvoir le développement de 
la production audiovisuelle. Dans un 
contexte de mondialisation, nos mé-
dias doivent réfl échir sur la manière 
de concevoir les programmes de qua-
lité, conformes aux attentes du public 
pour faire face aux médias interna-
tionaux », a indiqué Godefroid Yombi.     

Fortuné Ibara

LE FAIT DU JOUR

Aide-moi, mon ami!

MÉDIAS

Godefroid Yombi 
et Christian Kimbembé 
élus membres du CSLC
Le journaliste et le technicien ont été 
désignés, le 27 février à Brazzaville, par 
les professionnels de l’information et de 
la communication comme leurs 
représentants au sein de l’organe 
national de régulation des médias.

Les membres du gouvernement en Conseil de ministres 

« Le Congo agit depuis toujours avec 

fermeté et agira de la même constante 

manière à l’avenir, afi n d’assurer 

le respect de ses lois internes ainsi 

que l’application scrupuleuse, sur 

son territoire, des engagements 

internationaux auxquels il a 

librement souscrit et ce, afi n d’aider 

la communauté internationale à lutter 

contre ces phénomènes dégradants 

pour la conscience universelle »,

DROITS HUMAINS 

Le Congo prend des dispositions 
contre la traite des personnes
Le pays a durci son arsenal de lutte contre le phénomène à travers un projet de loi approuvé en Conseil de ministres qui définit, entre 
autres, les éléments constitutifs de l’infraction tout en garantissant la protection des victimes et la traque des trafiquants.  
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La libération de la parole des femmes s’est bien 
opérée sur les réseaux sociaux et permet de 
mieux condamner les violences sexuelles à l’aune 

d’un renouveau qui apparaît plus fort que jamais. Les 
féministes contemporains ont le vent en poupe car ils 
dénoncent, avec force, les harcèlements sexuels, le ta-
bou des règles, l’emprise des médecins ou la langue pa-
triarcale avec une audience suscitant un réel engoue-
ment.
Nouvelle vague dirions-nous, renouveau, troisième 
vague ou nouvelle génération ? L’on s’accorde unani-
mement à reconnaître aujourd’hui que le mouvement 
féministe est plus fort que jamais.
Nous avons connu dans le temps les afro-féministes, 
les Femen, des collectifs de parents féministes, etc., 
mais de nos jours, le féminisme est devenu un objet de 
consommation.
En référence, la maison de haute couture Dior a repris 
une phrase de l’écrivaine nigériane, Chimamanda Ngozi 
Adichie, « We should all be feminists », pour en faire un 
tee-shirt vendu à cinq cent cinquante euros. Les nou-
velles générations, souvent élevées par des féministes, 
ont plus conscience de leurs droits que leurs prédé-
cesseurs et ne laissent plus rien passer. Les féministes 
prônent une société plus moderne, ils ne réclament 
plus l’égalité des droits qui est déjà acquise, mais son 
application réelle. Ce qui justifie que des combats âpres 
soient livrés ici et là et un Etat africain, en l’occurrence 
le Rwanda, devient la tête de proue mondiale pour la 
bonne gouvernance.
De nombreuses questions n’ont pas été réglées par les 
premières vagues du féminisme, la première concer-
nait la conquête des droits civiques, dans la première 
partie du XXe siècle. A la faveur de Mai 68 en France, 
désormais et depuis le milieu des années 1990, ce mou-
vement fait de la lutte pour la parité son crédo, carac-
térisé par un contexte économique, social et politique 
particulier.
C’est une histoire en continu. S’il a fallu deux cents ans 
pour que les femmes obtiennent les mêmes droits civils, 
politiques, économiques et familiaux que les hommes, 
un nouveau champ s’ouvre aujourd’hui pour lequel la 
loi n’est plus suffisante.
Nous devrions tous accepter de dépasser l’image tra-
ditionnelle de l’épouse, la compagne dévouée, celle 
qui s’illustrait telle une gardienne du foyer, une mère 
digne, et penser à la femme comme à une personne in-
dépendante, un être humain à part entière.
 Pour beaucoup d’entre nous, le féminisme a toujours 
été une affaire de femmes. Sacrée erreur, car c’est l’af-
faire de tous, sans exception, et l’on oublie bien sou-
vent qu’il y a eu, à toutes les époques de l’Histoire, des 
hommes avertis usant de leur influence pour défendre 
le deuxième sexe.
Aucune loi naturelle ne consacre ni ne dédie spécifique-
ment la cuisine, le ménage ou l’éducation des enfants 
aux femmes. La femme n’est assurément pas un objet à 
brandir tel un trophée pour les hommes. Le mariage ne 
doit pas être un tombeau pour elle ni un moyen légal de 
son asservissement. Ils ne sont pas nombreux ceux qui 
ont pensé de la sorte et on les retrouve beaucoup plus 
dans les siècles précédents, ces libres penseurs coura-
geux, écrivains ou hommes politiques.
Il faut redonner de la voix à ces premiers féministes 
et remettre au goût du jour ce combat d’arrière-garde 
initié par des hommes et des femmes d’honneurs tels 
Condorcet, Stuart Mill ou Fourier, qui ont eu la force 
de bousculer les préjugés, de s’élever contre l’injustice 
et de dénoncer la prétendue et fausse infériorité de la 
femme comme le résultat d’un abus de pouvoir.
Il est fondamental de montrer qu’on ne doit pas confondre 
féminisme et haine des hommes, car les hommes sont dé-
sormais de plus en plus nombreux à se revendiquer défen-
seurs des droits des femmes et donc, prêts à renoncer à 
certains privilèges au nom de l’égalité.

 Ferréol Gassackys

CHRONIQUE

Féminisme nouvelle génération

Soucieuse de former plus de 
Congolais sur place dans le sec-
teur des petites et moyennes 
entreprises ainsi que dans bien 
d’autres domaines, la Chine 
envisage d’ouvrir des espaces 
appropriés. « La formation 
constitue un domaine impor-
tant dans le cadre de notre 
coopération. Dans ce cadre, la 
chine va faire encore plus avec 
la création des centres de for-
mation au Congo », a déclaré le 
diplomate chinois.
« J’ai profité de cette audience 
pour discuter sur l’avenir de 
notre coopération surtout dans 
le domaine de l’entrepreneu-
riat. C’est un domaine dans le-
quel les deux pays doivent éga-
lement coopérer pour que nos 
relations s’élèvent à un plus 
haut niveau », a ajouté Ma Fulin.
Pour se faire une idée sur les 
procédures administratives 
relatives à la création d’une 
entreprise au Congo, l’ambas-
sadeur de Chine a visité le gui-
chet unique, logé dans l’Agence 
congolaise pour la création des 
entreprises. Intervenant sur le 
projet de création d’un instru-
ment de mobilisation des capi-
taux chinois au Congo, dont les 
documents ont été paraphés, 

le 28 février dernier entre le 
gouvernement congolais et la 
société chinoise West african 
group, il a relevé : « La Chine 
va investir plus au Congo avec 
l’arrivée prochaine de plus en 
plus d’entreprises chinoises 
publiques et privées. Le pro-
jet de la construction de la 
zone économique spéciale de 
Pointe-Noire a surtout be-
soin des investisseurs outre 
les infrastructures». L’année 
dernière, des artisans congo-
lais s’étaient rendus en Chine 
pour une formation en en-

trepreneuriat. « On attend la 
poursuite de cette démarche », 
a souhaité la ministre des Pe-
tites et moyennes entreprises, 
qui espère également obtenir 
de ce partenaire une assistance 
éventuelle dans la construction 
de la maison de l’entreprise du 
Congo. 
Rappelons que c’est depuis 
plus de cinquante ans que les 
deux pays entretiennent des 
relations dans les domaines po-
litique, économique, culturel, 
éducatif, sanitaire, etc;

 Lopelle Mboussa Gassia

PARTENARIAT

La Chine entend ouvrir des centres 
de formation au Congo
L’annonce a été faite par l’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire  chinois en  poste à Brazzaville, 
Ma Fulin, à l’issue d’une audience le 1er mars avec la ministre des Petites, moyennes entreprises et de 
l’artisanat, Yvonne Adélaïde Mougany.

Les deux personnalités lors de l’entretien

L’accréditation d’Attijariwafa 
bank fait d’elle la seule banque 
commerciale africaine et de la 
région Mena (Moyen-Orient 
et Afrique du Nord) ainsi que 
la septième banque commer-
ciale à l’échelle mondiale au-
torisée à financer le Fonds 
vert. Elle marque une étape 
importante dans la démarche  
de la responsabilité sociétale 
des entreprises et d’accom-
pagnement de la transition 
énergétique pour Attijariwa-
fa bank, et lui permettra de 
travailler en partenariat avec 
le Fonds pour soutenir ses 
clients publics et privés dans 

leurs projets de développe-
ment durable sur le continent 
africain. Cela à travers des 
co-financements ou garanties 
d’investissements d’enver-
gure à fort impact, pouvant 
excéder deux cent cinquante 
millions de dollars par projet.
Selon un communiqué de 
presse du groupe, l’accès aux 
financements du Fonds vert 
constitue un véritable levier 
pour poursuivre les actions 
d’Attijariwafa bank en ma-
tière de finance climat et ren-
forcer son positionnement de 
banque leader panafricaine 
dans l’accompagnement du 

développement économique 
et social du continent.
Le Fonds vert pour le climat 
des Nations unies est un fonds 
mondial créé par les cent 
quatre-vingt-quatorze signa-
taires de la Convention-cadre 
des Nations unies sur les 
changements climatiques, 
en 2010. Il a pour objectif de 
réaliser le transfert de fonds 
des pays les plus avancés à 
destination des pays les plus 
vulnérables afin de mettre en 
place des projets pour com-
battre les effets du change-
ment climatique.
Doté d’une enveloppe globale 
de cent milliards de dollars 
par an d’ici à 2020, le Fonds 
vert pour le climat est le plus 
grand fonds au monde dédié à 
l’action climatique. Le nombre 
total d’entités accréditées est 
à ce jour de soixante-quinze 
établissements bancaires et 
financiers, institutions de dé-
veloppement et organismes 
publics dans le monde.

La Rédaction

FONDS VERT POUR LE CLIMAT

Attijariwafa bank intermédiaire 
financier pour l’Afrique 
Le groupe marocain a été accrédité par le Conseil d’administration du Fonds vert pour le climat (Green 
climate fund) des Nations unies, le 28 février à l’issue de sa vingt-deuxième réunion tenue à Songdo, en 
Corée du Sud, pour la mise en œuvre des financements verts sur le continent.  
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En vente à la librairie Les Manguiers, Les Dépêches de Brazzaville
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Dans le cadre de la célébration de la Journée nationale de la jeunesse, le président exécutif 
de la Dynamique V.D.O s’est confié à notre rédaction pour présenter cette association qui 
mène un combat contre les antivaleurs en milieu jeune. Il parle également des activités 
déjà réalisées et des perspectives pour amener la jeunesse à comprendre que l’avenir du 
Congo de demain repose sur elle.  

Les Dépêches de Brazzaville 

(L.D.B.) : Quand et où a été 

créée votre association et que 

vise-t-elle ?

Durnel Veith Ongalé-Okabande 

(D.V.O-O.) : C’est en début de l’an-
née 2018 que mes camarades et 
moi avions eu l’idée de créer cette 
association. Mais, c’est précisément 
le 23 février dernier qu’elle a été of-
ficiellement présentée ici à Pointe-
Noire. La Dynamique Veith Durnel 
Ongalé Okabande (DVDO) vise la 
promotion des valeurs morales et 
citoyennes en luttant contre les an-

tivaleurs et la délinquance en milieu 
jeune, afin de promouvoir les bonnes 
mœurs chez la jeunesse tout en ap-
puyant le gouvernement dans cette 
lutte.

L.D.B. : Quel a été le thème de 

la causerie-débat organisée par 

votre association à l’occasion de 

la Journée nationale de la jeu-

nesse ?

D.V.O.-O. : Il faut dire que plus 
d’une centaine de jeunes membres 
de l’association et d’autres jeunes 
de Pointe-Noire ont pris part à cette 

causerie-débat. Nous nous sommes 
inspirés du thème national qui était 
« Lutter contre les nouvelles formes 
de violences de délinquance juvénile 
pour favoriser l’harmonie et l’équi-
libre d’une bonne vie en société ». 
De ce thème national, nous avons 
tiré le sous-thème de la causérie-dé-
bat qui était, « La société civile face 
à la montée des nouvelles formes de 
délinquance juvénile ».

L.D.B. : Pouvez-vous nous résu-

mer de ce qui a été dit ?

D.V.O.-O. : Comme l’a signifié le 
sous-thème de la causerie-débat, il 
a été question pour  de nombreux 
participants d’imaginer une kyrielle 
d’activités pour mieux combattre 
la délinquance et l’oisiveté en mi-
lieu jeune dans les départements 
de Pointe-Noire et du Kouilou, en 
particulier, et dans tout le Congo, en 
général. Ainsi donc, dans les jours à 
venir, nous préconisons la mise en 
valeur d’un hectare dans le Kouilou  
en des activités agricoles, l’organi-
sation pérenne des activités cultu-
relles et sportives, les campagnes de 
conscientisation de la jeunesse en 
s’appuyant sur ce que prévoit le mi-
nistère de tuellee. Ce sont là, entre 
autres, les contributions de notre as-
sociation afin de renforcer le combat 
du gouvernement face aux fléaux 
qui gangrènent l’épanouissement 
normal de la jeunesse au Congo.

L.D.B. : Pourquoi ces initiatives 

sont-elles prises maintenant 

alors que c’est depuis pratique-

ment trois à quatre ans déjà que 

les pouvoirs publics n’ont jamais 

cessé de parler de l’incivisme ju-

vénile ?

D.V.O.-O. : Oui, dans toute lutte, 
il faut une organisation et pour en 
avoir comme celle-ci, il faut des 
hommes qui acceptent ce combat. 

Il n’est pas trop tard ni trop tôt, car 
la délinquance juvénile et la pro-
blématique d’antivaleurs au niveau 
des jeunes sont bien là. Tenez ! Au 
quartier Makayabou, par exemple, 
dans le cinquième arrondissement 
Mongo-Mpoukou, il est triste de voir 
des jeunes qui se disent des « Cham-
pions » qui ont pour seul loisir de dé-
velopper leur poitrine et biceps pour 
se faire de bébés noirs alors qu’ils 
sont dans l’oisiveté totale. Ce com-
portement, nous allons le combattre 
à travers des activités que l’associa-
tion leur proposera afin de cultiver 
de bonnes mœurs dans leur milieu. 
Ces jeunes doivent comprendre que 
c’est ni acceptable dans la société 
des hommes ni avantageux pour 
eux. Il nous faut donc être unis pour 
développer l’amour, l’entraide et la 
solidarité et cela leur apportera le 
bien-être et c’est le pays qui gagne-
ra.

L.D.B. : Avez-vous un message 

particulier à l’endroit de la jeu-

nesse ?

D.V.O.-O. : Que la société civile, là 
où elle se trouve, fasse de telle sorte 
que toute activité en rapport avec la 
lutte contre les antivaleurs puisse 
aller dans le sens de la promotion 
des valeurs morales, républicaines 
et des bonnes mœurs. Après Pointe-
Noire et le Kouilou, nous verrons 
comment sillonner les autres dépar-
tements pour pouvoir organiser des 
causéries-débats de conscientisa-
tion de la jeunesse en français, lin-
gala et kituba afin que la jeunesse, 
dans son ensemble, comprenne bien 
le sens de la lutte que nous voulons 
mener à côté du gouvernement pour 
barrer définitivement la voie aux an-
tivaleurs.

Propos recueillis 

par Faustin Akono

 et Séverin Ibara

INTERVIEW

Durnel Veith Ongalé-Okabande : « La jeunesse est 
appelée à combattre l’incivisme pour construire  
la société d’aujourd’hui et de demain »

 Le président exécutif de la Dynamique V.D.O., Durnel Veith Ongalé-Okabande / Adiac

V
éritable goulot d’étranglement, le manque d’expérience professionnelle 
empêche de nombreux jeunes gens à la quête de l’emploi d’être re-
crutés. À peine une semaine et demie, une société dans l’une de nos 
grandes agglomérations a vu des listes de recrutement qu’elle affichait 

sur ses murs être déchirées par certains jeunes à la recherche d’emploi. La 
cause, parmi les critères exigés, il fallait avoir cinq ans d’expérience validée par 
les sociétés antérieures au sein desquelles le postulant a presté. Un vrai frein 
laissant ainsi ces jeunes gens dans un désarroi difficile à contenir.

Il est clair que parmi ces nombreux jeunes gens qui cherchent à être insérés 
professionnellement, la plupart n’ont jamais travaillé quelque part et sont ainsi à 
la quête de leurs premiers emplois, après des écoles de formation, des facultés, 
des instituts et autres cadres d’apprentissage. Alors pourquoi donc, diable, ces 
entités socio-professionnelles persistent-elles dans ce critère combien sélectif ?

Et pourtant, dans tous les secteurs, les formations sur le tas se font toujours et 
façonnent de plus en plus le savoir-faire de ceux qui intègrent nouvellement la 
structure. À quoi bon revenir sur ces critères qui sont de nature à augmenter 
le nombre de chômeurs au pays ? On ne peut acquérir de l’expérience qu’après 
avoir travaillé, alors pourquoi ne pas embaucher les jeunes et ensuite les ap-
prendre les ficelles du métier sur le plan pratique. En tout cas si tel était toujours 
le cas, la Fonction publique n’aurait jamais recruté car les agents de l’Etat sont 
au départ des jeunes recrues qui arrivent simplement avec la formation théo-
rique des écoles, instituts et universités. 

Et comme ces exigences persistent, on a comme l’impression que ces annonces  
de recrutement dans telle ou telle autre société ne constituent qu’un leurre. 
Pire encore,  quand une société annonce un recrutement, le délai de dépôt de 
dossier de candidature  est souvent court, rarement au-delà de deux semaines. 
Apparemment, les dés sont toujours pipés au  départ pour les pauvres postulants 
car les proches sont informés bien avant et s’y prennent à temps. Le reste n’est 
que du bluff. De l’argent perdu pour rien par ces postulants pour constituer le 
dossier. C’est méchant !

Honnêtement, les critères tels qu’ «avoir au moins une expérience de dix ans», 
«avoir travaillé dans une structure similaire pendant sept années», etc., de-
vraient disparaître. Car ne dit-on pas qu’il n’est jamais trop tard pour apprendre 
? Sur cette question, Dominique Garreau de Loubresse a écrit : « L’essentiel de 
nos connaissances s’acquiert de manière informelle, par un apprentissage 
permanent qui nécessite une ouverture à de nouvelles situations, une inte-
raction profonde avec les autres, voire une certaine dose de sérendipité ».

Que la nouvelle structure nationale qui s’en chargera de la question de l’emploi 
des jeunes, née sur les cendres de l’ancien Office national de la main d’œuvre 
et de l’emploi, serve d’interface entre ces jeunes et ces structures socio-profes-
sionnelles. En clair, si cela n’est pas vite vu et pris en ligne de compte, le taux 
de jeunes chômeurs à la quête de leurs premiers emplois ne fera qu’augmenter. 
Véritable problème pour les décideurs.  Affaire à suivre !

Faustin Akono

HUMEUR

Le manque d’expérience,  
un obstacle à l’emploi des jeunes
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La restitution, effectuée dans les 
locaux des ateliers Sahm, s’est 
résumée en deux très courts mé-
trages, notamment «Le cauche-
mar», un fi lm de deux minutes 
avec Alegra Nicka et Zouber 
Aîdara, et « La boucle», ainsi 
qu’une production de quatre mi-
nutes avec Thales Zokene, Jordy 
Mouyeke, Grace Tengo, Bienve-
nue Makita et Meyrese. 
«Le cauchemar» relate l’histoire 

d’une fi lle qui reçoit un appareil 
photo qu’elle transforme en arme 
automatique pour capturer les 
portraits de son environnement. 
Ce fi lm a été réalisé à partir du 
rêve nourri par Alegra Nicka.
Par contre, «La boucle « est le 
récit d’un jeune danseur qui su-
bit une suite de faux réveils. Blo-
qué dans son rêve, il n’arrive plus 
à en sortir. Celui-ci a été tiré du 
rêve de Volos, rencontré hasar-

deusement dans la rue lors d’une 
récolte d’interviews par Violaine 
et Marco. 
« Après un atelier de perfor-
mance à la biennale de Kam-
pala, je nourrissais l’envie de 
découvrir Brazzaville et par-
ticulièrement Bacongo duquel 
j’avais eu un écho favorable. 
Alors, à mon arrivée, j’ai pro-
posé aux ateliers Sahm d’ani-
mer un atelier cinéma sur les 
rêves pendant deux semaines 
et ils ont accepté.  Sur place, j’ai 
rencontré Marco Skizi, habitant 
de Bacongo, ancien danseur du 
groupe I-dance, beat maker et 
vidéaste avec qui j’ai co-animé 
l’atelier », nous a révélé l’artiste 
franco-camerounaise, qui s’est 
dite satisfaite de cette aventure 
et heureuse du résultat fi nal.  
Au cours de cette soirée de ver-
nissage, le public a pu également 
découvrir le danseur Volos dans 
une présentation solo de dix mi-
nutes intitulée «Corps étranger» 
Outre le cinéma et la danse, sur 
la base des rêves récoltés par in-
terview écrite ou orale, Violaine 
et Marco, en association avec 
l’artiste plasticienne Mantvanye 
ont dévoilé au public l’installa-
tion «L’île de Bac’s», actuelle-
ment en exposition aux ateliers 
Sahm.

 Merveille Atipo (stagiaire) 

L’arrivée du musicien à Brazzaville s’inscrit dans le 
cadre de sa tournée africaine. Il livrera  une série de 
concerts live dans treize pays du continent, organisés 
par Radio France internationale (RFI), pour son sacre 
au Prix découvertes 2018. Ces concerts auront essen-
tiellement lieu aux sièges des Instituts français des ca-
pitales de chaque pays.
L’artiste Zao, le premier congolais lauréat du prix Rfi , 
sera l’un des invités de cet événement. En dehors de 
Zao, il y aura également Biz Ice, l’un des fi nalistes du 
prix Rfi  2018.
Auteur-compositeur et interprète, c’est en 2016 que 
Yvan Buravan, de son véritable nom Yvan Dushime Bu-
rabyo, s’est fait connaître au public rwandais sur les 
réseaux sociaux grâce à ses mélodieux morceaux tels 
que «Bindimo» et «Malaika»  avec un timbre vocal gar-
ni de douceur,
 Le Rwandais émerge dans un style pop et RnB. Ce 
n’est pas pour autant qu’il reste fi gé dans ce seul re-
gistre car le jeune artiste sait faire naviguer ses mélo-
manes sur de belles vagues d’autres genres musicaux 
tels que le zouk. En effet, l’un de ses titres «Oya», mis 
en avant tout au long de la campagne du Prix décou-
vertes Rfi  2018, est un chant en zouk.  
Cette tournée africaine est une grande occasion pour 
Yvan Buravan de se faire connaître davantage et de sé-
duire des millions de fans, non seulement à l’échelle 
continentale mais surtout mondiale.
Notons qu’en prélude à cette tournée entamée le 20 
février, à Bamako (Mali), Yvan Buravan avait participé, 
le 17 février, au festival Amani de Goma, en République 
démocratique du Congo, auquel avaient pris part les 
stars congolaises Fally Ipupa et Youssoupha.

 Merveille Atipo (stagiaire) 

Le nouvel acte de la mauvaise 
pièce de théâtre que Donald 
Trump et Kim Jong-un ont joué 

sur la scène mondiale, la semaine der-
nière, à Hanoï, illustre parfaitement 
le risque extrême que la détention 
de l’arme nucléaire fait courir à l’hu-
manité tout entière. Si elle n’a pas 
débouché sur la rupture des discus-
sions entre les Etats-Unis et la Corée 
du nord, elle a démontré, une fois de 
plus, combien sont grandes et dange-
reuses les illusions que la possession 
de cette arme nourrit dans l’esprit des 
dirigeants des quelques pays qui la 
détiennent.

Imaginée dans les années trente du 
siècle précédent et mise au point 
par les Etats-Unis durant la Seconde 
Guerre mondiale, son utilisation par 
deux fois, à Hiroshima et à Nagasaki, 
au Japon, a provoqué l’une des pires 
tragédies de l’histoire moderne. Mais 
elle a aussi ancré dans la tête des diri-
geants des grandes puissances l’idée, 
assurément fausse, que la meilleure 
manière de se protéger contre les 
agressions extérieures est de la déte-
nir. D’où la naissance de la théorie de 
la «dissuasion» selon laquelle l’Etat 

qui se dote de ce type d’armes ne 
saurait être attaqué par un autre Etat 
sans que celui-ci coure le risque d’être 
rayé de la carte du monde.

Pour trois raisons au moins, l’arme 
nucléaire est non seulement dépassée 
comme arme de défense, mais aussi 
de plus en plus dangereuse pour l’hu-
manité tout entière.

1. Elle est évidemment incapable de 
protéger les Etats contre les dan-
gers qui menacent les peuples dans 
le temps que nous vivons. Face aux 
vrais défi s de ce siècle qui sont ceux 
des guerres de basse intensité, du 
terrorisme, de l’extrémisme idéolo-
gique et religieux, l’usage de l’atome 
est inenvisageable. Tout au plus 
peut-il être brandi par les grandes 
puissances pour affi rmer leur supré-
matie dans les zones géographiques 
qu’elles contrôlent, mais en aucun cas 
il ne peut être utilisé car son emploi 
provoquerait un désastre humain et 
écologique dont les explosions suc-
cessives d’Hiroshima et de Nagasaki 
ne donnent qu’une petite idée étant 
donné la puissance de destruction des 
armes actuelles.

2. Le coût de ce type d’armes est ex-
ponentiel en raison, d’une part, de la 
vétusté des engins porteurs existants, 
d’autre part, de l’évolution rapide des 
technologies qui permettent de les 
produire. Pour prendre la mesure de 
ce coût, il suffi t de considérer la part 
qu’elles occupent dans le budget mili-
taire des grandes puissances comme 
les Etats-Unis, la Chine, la Russie, la 
France ou la Grande-Bretagne. Si l’on 
additionne le prix de l’engin explosif, 
du vecteur qui le véhicule et le dirige 
vers ses cibles, des moyens néces-
saires pour le guider et le contrôler, 
de l’entretien des fusées, avions et 
sous-marins qui le portent, l’on at-
teint des sommes pharamineuses 
qui sont dépourvues de sens 
puisque l’arme nucléaire ne pourra 
jamais être utilisée.

3. Plus grave encore est l’atteinte que 
porte à l’environnement humain la fa-
brication des armes nucléaires. Car la 
décomposition des déchets atomiques 
qui résulte inévitablement de ce type 
de bombes prendra des siècles sinon 
même des millénaires et le problème 
de leur enfouissement n’est en rien ré-
solu quoi que prétendent les experts. 

Résultat des courses, comme on dit, 
le danger que font courir les armes 
nucléaires à la communauté humaine 
dépasse de très loin l’envoi d’une 
bombe sur un pays jugé dangereux 
par l’un des Etats détenteurs de ce 
type d’engin. Il deviendra rapidement 
l’un des problèmes majeurs que la 
communauté humaine devra résoudre 
à bref délai si du moins elle veut que 
les générations à venir puissent tout 
simplement vivre sur cette Terre.

Il est clair, pour nous en tout cas, 
qu’au-delà des confl its latents qui 
opposent l’Iran et Israël, la Russie et 
les Etats-Unis, l’Inde et le Pakistan, 
le mythe de la sécurité entretenu par 
l’arme nucléaire pour les nations qui 
la détiennent ou qui veulent la détenir 
génère un problème vital pour l’huma-
nité tout entière. Que les Etats qui s’en 
sont dotés refusent de regarder cette 
vérité en face n’a rien d’étonnant ni de 
surprenant, mais l’on peut tenir pour 
certain que, dans les années à venir, 
les Etats qui ne la possèdent pas fe-
ront bloc pour en obtenir l’éradication 
pure et simple.
 

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

Le mythe de l’arme nucléaire

MUSIQUE

Yvan Buravan en 
concert à Brazzaville 
Lauréat du prix découvertes Rfi 2018, l’artiste rwandais offrira 
au public brazzavillois une soirée aux belles mélodies, le 6 
mars, à l’Institut français du Congo (IFC). 

VERNISSAGE

Violaine Le Fur et Marco Skizi 
s’expriment à travers les rêves 
Les deux jeunes artistes pluridisciplinaires ont restitué récemment, à Brazzaville, leurs ateliers cinéma autour 
du thème « Les rêves marchent par la bouche ».  


